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Session de 2022 

23 juillet 2021-22 juillet 2022 

Point 2 de l’ordre du jour 

Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 

 

 

  Projet de décision déposé par le Vice-Président du Conseil, Diego Pary Rodríguez 

(État plurinational de Bolivie), à l’issue de consultations 
 

 

  Thème du débat consacré aux affaires humanitaires de la session 

de 2022 du Conseil économique et social 
 

 

 Le Conseil économique et social décide : 

 a) Que le débat consacré aux affaires humanitaires de sa session de 2022 aura 

pour thème : « Renforcer l’aide humanitaire : bonnes pratiques et mobilisation de 

l’action au regard de l’application du droit international humanitaire et du relèvement 

après la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) et en réponse à la crise 

climatique » ; 

 b) Qu’il tiendra trois tables rondes dans le cadre de ce débat  ; 

 c) De prendre note des sujets proposés pour les trois tables rondes qui se 

tiendront dans le cadre du débat : 

  i) « Aide humanitaire et enseignements tirés de la pandémie de 

COVID-19 : œuvrer ensemble pour que les enfants et les femmes ne soient 

pas laissés de côté » ; 

  ii) « Atteindre les personnes dans le besoin, soutenir l’aide humanitaire 

pour tous et toutes en période de conflit et promouvoir les bonnes pratiques 

dans l’application du droit humanitaire international  » ; 

  iii) « Impacts humanitaires de la crise climatique : exacerbation des 

risques, défis et actions ». 

 


